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CONVENTION 
INSTITUANT UNE 

ORGANISATION INTERNATIONALE 

DE METROLOGIE LEGALE

Les Etats parties ä la prösente Convention, dösireux de 
rösoudre sur le plan international les problömes techniques et 
administratifs poses par Pemploi des instruments de mesure 
et conscients de l’importance d’une coordination de leurs ef
forts pour у parvenir, sont convenus de creer une Organisa
tion internationale de Metrologie lögale döfinie ainsi qu’il 
suit:

T I T R E  P R E M I E R  

OBJET DE L’ORGANISATION

ARTICLE PREMIER
II est instituö une Organisation internationale de Metrolo

gie legale.
Cette organisation a pour objet:

1° de former un centre de documentation et d’information:
— d’une part, sur les differents services nationaux s’occu- 

pant de la verification et du contröle des instruments 
de mesure soumis ou pouvant etre soumis ä une regie- 
mentation 16gale;

— d’autre part, sur lesdits instruments de mesure envisa
ges du point de vue de leur conception, de leur construc
tion et de leur utilisation;

2° de traduire et d’editer les textes des prescriptions legales 
sur les instruments de mesure et leur utilisation, en vigueur 
dans les differents Etats, avec tous commentaires bases sur 
le droit constitutionnel et le droit administratif de ces 
Etats, necessaires ä la complete comprehension de ces 
prescriptions;
3° de determiner les principes g6neraux de la metrologie
legale;

4° d’etudier, dans un but d’unification des methodes et des 
reglements, les probiemes de caractere legislatif et rögle- 
mentaire de metrologie legale dont la solution est d’int6ret 
international;

5° d’etablir un projet de loi et de reglement types sur les 
instruments de mesure et leur utilisation;

6° d’eiaborer un projet d’organisation materielle d’un service 
type de verification et de contröle des instruments de me
sure;

7° de fixer les caracteristiques et les qualites necessaires et 
süffisantes auxquelles doivent repondre les instruments de 
mesure pour qu’ils soient approuves par les Etats mem- 
bres et pour que leur emploi puisse etre recommande sur 
le plan international;

8° de favoriser les relations entre les services des Poids et 
Mesures ou autres services charges de la metrologie legale 
de chaucun des Etats membres de reorganisation.

T I T R E  II 
CONSTITUTION DE L’ORGANISATION

ARTICLE II
Sont membres de l’Organisation les Etats parties ä la ргё-

sente Convention.

ARTICLE III
L’Organisation comprend:%

— une Conference internationale de Metrologie legale,
— un Comite international de Metrologie legale,
— un Bureau international de Metrologie legale, 

dont il est traite ci-apres.

Conference internationale de Metrologie legale

ARTICLE IV
La Conförence a pour objet:
1° d’ötudier les questions concemant les buts de reorgani

sation et de prende toutes decisions ä leur sujet;
2° d’assurer la constitution des organismes directeurs appe- 

les ä executer les travaux de l’Organisation.
3° d’etudi^r et de sanctionner les rapports foumis en con

clusion de leurs travaux par les divers organismes de 
mötrologie legale crees conformöment ä la presente Con
vention.

Toutes les questions qui touchent ä la lögislation et ä l’ad- 
ministration propres d’un Etat particulier sont exclues du 
ressort de la Conference, sauf demande expresse de cet Etat.

ARTICLE V
Les Etats parties ä la prösente Convention font partie de 

la Conference ä titre de membres, у sont representös cornme 
il est prevu ä l’article VII et sont soumis aux obligations dö- 
finies par la Convention.

Independamment des membres, peuvent faire partie de la 
Conference en qualite de Correspondants:

1° les Etats ou les territoires qui ne peuvent ou ne desirent 
pas encore etre parties ä la Convention;

2° les Unions internationales poursuivant une activitö con- 
nexe ä celle de reorganisation.

Les Correspondants ne sont pas represents ä la Conference, 
mais ils peuvent у deleguer des observateurs ayant simple- 
ment voix consultative. Ils n’ont pas a verser les cotisations 
des Etats membres mais ils doivent supporter les frais de 
prestation des services qu’ils peuvent demander et les frais 
d’abonnement aux publications de l’Organisation.

ARTICLE VI
Les Etats membres s’engagent ä fournir ä la Conförence 

toute la documentation en leur possession qui, ä leur avis, 
peut permettre ä l’Organisation de mener ä bien les täches 
qui lui incombent.

ARTICLE VII
Les Etats membres deleguent aux röunions de la Conförence 

des representants officiels au nombre maximum de trois. 
Autant que possible, l’un d’eux doit etre dans son pays, un 
fonctionnaire, encore en activite, du service des Poids et Me
sures ou d’un autre service s’occupant de metrologie legale.

Un seul d’entre eux a droit de vote.
Ces delegues n’ont pas a etre munis des « pleins pouvoirs » 

sauf, ä la demande du Comite, dans des cas exceptionnels et 
pour des questions bien determines.


